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PAR COURRIEL 
 

Longueuil, le 8 mars 2022  
 
 
 

 
 
 
OBJET :   Demande d’accès à l’information 
  N/Réf. : ACC-22-14 / Projet Serment 
 
 

   
 
La présente fait suite à votre demande formulée en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnes (ci-après nommée « LAI ») 
que nous avons reçue le 4 février 2022. Par votre demande, vous souhaitez obtenir les 
informations relativement à divers coûts engendrés par l’enquête du Projet Serment, des 
informations concernant les salaires de base totaux des enquêteurs pour chaque année fiscale 
depuis 2018, des informations sur les heures supplémentaires effectuées par chacun d’eux.  
 
Nous vous transmettons les informations disponibles relatives aux enquêteurs permanents du BEI 
sous forme de tableaux joints à cette décision. 
 
Quant aux coûts engendrés par la participation des enquêteurs permanents du BEI aux différentes 
requêtes judiciaires, il nous est impossible de ventiler le nombre d’heures consacrées à ces 
requêtes par rapport aux autres tâches d’enquête. Considérant que le droit d’accès ne porte que 
sur les documents dont la communication ne requiert ni calcul ni comparaison de renseignements 
(art. 15 LAI), nous ne sommes pas en mesure de vous communiquer l’information demandée.  
 
Concernant le nombre d’employés de soutien affectés à l’enquête ainsi que les salaires cumulés et 
les heures supplémentaires effectuées pour chacun d’eux, nous vous informons qu’il y a un 
employé de soutien à temps complet dont les informations apparaissent dans un tableau ci-joint. 
Nous vous informons que deux employés de soutien ont pris part, de façon sporadique, à l’enquête 
actuellement en cours.  
 
Relativement aux frais de cellulaires avant mars 2020 concernant les enquêteurs permanents du 
BEI, il appert que ce point de votre demande vous a déjà été communiqué dans le cadre de la 
décision ACC-20-15.1. Concernant les frais de cellulaire avant mars 2020 des enquêteurs à contrat, 
ces derniers relèvent du Ministère de la Sécurité publique, donc, en application des articles 47 et 
48 LAI, nous vous référons à la personne suivante :  
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Gaston Brumatti 

Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

Ministère de la Sécurité publique 
2525, boul. Laurier, Tour Laurentides, 5e étage 

Québec (QC) G1V 2L2 
Tél. : 418 646-6777 #11008 

Téléc. : 418 643-0275 
acces-info@msp.gouv.qc.ca 

 
Les frais de cellulaire des enquêteurs contractuels depuis mars 2020 sont défrayés par le BEI et 
sont indiqués au tableau joint.  
 
Quant aux coûts reliés aux différents protocoles engendrés devant les tribunaux par les requêtes 
de type Lavallée, nous vous indiquons que lorsqu’un avocat est nommé amicus curiae par un 
tribunal, ses honoraires sont défrayés par le Procureur général du Québec. Nous vous référons 
donc, en application des articles 47 et 48 LAI, à la personne suivante :  

 
Me Marie-Claude Daraiche 

Responsable de l'accès à l'information 
et de la protection des renseignements personnels  

Ministère de la Justice 
1200, rte de l'Église, 9e étage  

Québec (QC) G1V 4M1  
Tél. : 418 643-4090  

Téléc. : 418 643-3877  
demande_acces@justice.gouv.qc.ca 

 
 
Veuillez recevoir,  nos salutations les meilleures.  
 
 

Original signé 

Robert Rouleau, Directeur adjoint 
Responsable de l’accès aux documents  
et de la protection des renseignements personnels 
 
p.j.  Tableau des heures supplémentaires des enquêteurs 
 Tableau des coûts relatifs à l’enquête (dépenses) 
 Tableau des salaires de base des enquêteurs 
 Tableau concernant un employé de soutien 

Dispositions applicables et recours en révision  
 

mailto:acces-info@msp.gouv.qc.ca
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